
Image not found or type unknown

Achat immobilier : notaire qui ne répond pas

Par Angry bird, le 08/03/2021 à 14:09

Bonjour,

Pour l'achat de mon premier bien immobilier, l'agence immobilière m'a proposé de prendre
son notaire et je l'ai fait.

j'ai signé le compromis de vente le 23 décembre

Signé et communiqué mon offre de prêt au notaire le 22 février. Depuis la notaire esquive
mes appels ne réponds pas à mes mails pour m'indiquer une date de signature. 
la date limite est au 23 mars. Son comportement m'agace énormément et ce manque de
transparence aussi. 
je sais qu'elle est à son bureau et qu'elle ne répond juste pas et je trouve que c'est un
manque de respect et potentiellement du racisme (je suis étrangère, c'est mon premier achat,
ce n'est pas une opération avec énormément de bénéfice)

Je n'ai pas de souci à signer à la dernière minute, mais j'ai d'autres engagements que je dois
respecter et ce manque de visibilité me stresse.

j'ai un peu demandé autour de moi et ce n'est pas un comportement normal à priori.

Est-ce que je suis en train de m'inquiéter pour rien ? 
Est-ce que j'ai raté quelque chose que je dois faire de mon côté ?

merci beaucoup pour votre aide

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


